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Conform6ment aux dispositions de la loin"23-1.2 du 05 Aortt2023, fixant les rdgles g6n6ra1es

relatives aux march6s publics ainsi que ie d6cret pr6sidentiel n" 15-247 *t"'1,6 septembre 2015

portant r6glementation des march6s publics et des d6l6gations de service public, I'Organe

National de la Protection et de la Promotion de I'Enfance, sise d la zone d'activit6 n" 182Zone -
Dar El Beida -Alger, d6clare f infructuosit6 de la consultation n"01,/2026 ayant pour objet < les

prestations der1seraation ile salles et de restauration dans le cadre de l'organisation d'1ts\nements

(siminaires, journie d'6tudes, rdunions et festiait4s relatiaes d.l'enfant)>,

Infructueux au motif suivant:

o Les offres r6ceptionn6es dans le cadre de ladite consultation sont 6valu6es dconomiquement

inacceptable par la comrnission d'ouverture des plis et d'6valuation des offres, et ce au sens des

dispositions de l'article 40 alin6a 2 du. d6cret pr6sidentiel n" 15-247 sus cit6, quant au service

contractantne peut assurer lefinancanent des besoins d6cr4t4s dans le cahier des charges >,

Tous soumissionnaire contestant cet avis d'inJrucfuosit6 peut introduire un recours, auprds

de la comrnission d'ouverture des plis et d'6valuation des offres dans un d6lai de trois (03)jours, d

partir de 1a date de publication de cet avis sur le site de l'Organe National.

i

*

Avis d'Infructuosit6

CONSUTTATTON N"0VONPPE/2026

o5

*


